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Le gouvernement fédéral et les travailleurs migrants

Une réflexion devrait être entreprise sur la façon dont les politiques d'immigration pourraient soutenir l'accès aux recours dans les cas de mauvais traitements, ... 
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Bulletin Travailleurs et travailleuses migrants et le



gouvernement fédéral Application des règlements du Programme des travailleurs étrangers temporaires



En avril 2011, le gouvernement fédéral a mis en œuvre des changements au Programme des travailleurs étrangers temporaires en partie dans le but de protéger les travailleurs migrants des mauvais traitements et de l’exploitation. Les règlements révisés incluent une suspension de deux ans pour les employeurs ne respectant pas leurs obligations et la publication de leur identité. Cependant, aucun nom n’a encore été publié. Un service de supervision a aussi été offert, mais sur une base volontaire seulement. Le gouvernement fédéral indique que l’application des normes du travail est une responsabilité provinciale, cependant il ne fait rien pour faciliter le rôle des provinces en partageant efficacement l’information.



Conditions de travail et salaire équitables



Ressources humaines et Développement des compétences Canada (RHDCC) est responsable de l’évaluation de l’admissibilité des employeurs à engager des travailleurs migrants et de l’approbation des clauses de leurs contrats. Une fois les contrats approuvés, RHDCC ne fait pas de suivi pour assurer le respect des clauses du contrat.



Protection contre les recruteurs malhonnêtes



La GRC a agi après avoir découvert de mauvais traitements constituant de la traite de personnes, à la suite de l’application de la loi manitobaine sur les pratiques de recrutement déloyales. Le gouvernement fédéral ne s’est pas penché sur les problèmes liés au recrutement dans le cadre de la structure et des règlements du Programme des travailleurs étrangers temporaires.



Garantie d’un logement décent



Le gouvernement fédéral n’a toujours pas développé de stratégie pour contrer les problèmes de logement des travailleurs migrants, particulièrement les logements inadéquats et les loyers exorbitants.



Accès à la résidence permanente



Le gouvernement fédéral offre l’accès à la résidence permanente uniquement aux travailleurs hautement spécialisés, à l’exception des aides familiaux résidants. Le gouvernement fédéral limite aussi les initiatives provinciales permettant aux travailleurs peu spécialisés d’immigrer grâce au Programme des candidats des provinces en imposant aux demandeurs des exigences linguistiques minimales ainsi qu’un plafond numérique.



Accès aux prestations



Les travailleurs migrants contribuent au même régime de prestation de la Loi sur l’assurance-emploi que les Canadiens et sont admissibles aux mêmes prestations. En pratique, ils n’y ont pas accès, car ils ne sont « pas disponibles pour le travail » à cause des délais d’obtention du permis de travail et ne peuvent ainsi pas réclamer de prestations. En 2012, le gouvernement fédéral a restreint l’accès aux prestations parentales, maternelles et de soignant de l’assurance-emploi à ceux qui sont toujours au Canada, avec un permis de travail valide, rendant plusieurs travailleurs migrants inadmissibles.



Accès aux recours



Les travailleurs migrants ont en théorie accès aux mêmes recours que les travailleurs canadiens, cependant, en pratique, les politiques fédérales constituent un obstacle. Les permis de travail fermés les rendent dépendants de leur employeur quant à leur statut et à leur emploi, et ainsi ils hésitent à porter plainte. Lorsque les travailleurs se plaignent, il n’existe pas de politique leur permettant de rester au Canada pendant l’étude de leur plainte.



Échange d’information et transparence



Le gouvernement fédéral ne partage pas systématiquement l’information sur les employeurs qui embauchent des travailleurs étrangers temporaires avec les gouvernements provinciaux. Les travailleurs migrants eux-mêmes ont un accès limité à de la documentation à propos de leur travail.



Accès aux services d’accueil et de soutien



Les aides familiaux résidants sont admissibles aux services fédéraux d’accueil, mais les autres travailleurs migrants ne le sont pas.



Réunification familiale



Les travailleurs temporaires étrangers hautement spécialisés peuvent faire admettre leur famille grâce aux permis de travail ouverts, mais pas les travailleurs peu spécialisés.



Le gouvernement fédéral et les travailleurs migrants :



la nécessité d’une réflexion à long terme Depuis quelques années, le nombre de travailleurs temporaires étrangers a triplé au Canada tandis que le gouvernement fédéral permettait aux employeurs de pallier une pénurie ressentie de main-d’œuvre par le biais de son programme.



Certains employeurs ont fourni un logement inadéquat aux travailleurs et ont tiré injustement profit d’un loyer exorbitant. Le développement et l’application de lignes directrices pour le logement des travailleurs migrants pourraient être une solution.



Malheureusement, cette dépendance croissante à la main-d’œuvre migrante ne s’est pas accompagnée de mesures de protection pour les droits des travailleurs. Il n’y a pas eu d’amendements significatifs à la réglementation pour contrer le mauvais traitement des travailleurs et les lois en place ne sont pas appliquées de façon préventive. Les gouvernements fédéral et provinciaux n’ont pas collaboré afin d’assurer que leurs normes du travail soient adaptées aux vulnérabilités particulières des travailleurs migrants qui résultent de leur statut précaire.



Tandis que les travailleurs qui ne sont pas admissibles à une couverture provinciale doivent être couverts par une assurance médicale fournie par leur employeur, celle-ci ne couvre pas toujours les services requis. L’exigence d’une égalité entre les couvertures privées et les soins de santé provinciaux pourrait être une solution.



Les travailleurs migrants reçoivent un permis de travail rattaché à un employeur précis. Cela les rend dépendants de leur employeur pour leur travail, leur statut au Canada et parfois pour leur logement et leurs soins de santé. De nombreux défenseurs des droits des travailleurs migrants dénoncent le permis de travail fermé comme source première de la précarité du travailleur. Un permis de travail lié à une occupation ou à une région réduirait grandement les risques d’exploitation. Des pratiques déloyales de recrutement à l’extérieur du Canada demandent aussi une attention immédiate. Des travailleurs migrants ont parfois déboursé jusqu’à 15 000 $ pour un emploi au salaire minimum au Canada, souvent avec de fausses promesses de salaire élevé, de bonnes conditions et d’accès à la résidence permanente. Des recruteurs malhonnêtes sont aussi responsables de la traite de travailleurs vers le Canada qui s’opère par le Programme des travailleurs étrangers temporaires.



NOMBRE DE TRAVAILLEURS ÉTRANGERS TEMPORAIRES AU CANADA (AU 1ER DÉC.)



Le manque d’information sur leurs droits et de services de soutien constitue un obstacle important pour les travailleurs migrants dans l’accès aux recours. Les travailleurs migrants ne sont pas systématiquement informés de leurs droits et la plupart d’entre eux ne sont pas admissibles aux services financés par le gouvernement fédéral qui offrent information et références aux nouveaux arrivants. Le gouvernement fédéral devrait étendre les services d’accueil et d’enseignement de la langue à tous les travailleurs migrants. Une réflexion devrait être entreprise sur la façon dont les politiques d’immigration pourraient soutenir l’accès aux recours dans les cas de mauvais traitements, en permettant que les travailleurs demeurent au Canada, à l’aide d’un permis de résidence temporaire par exemple, lorsqu’une plainte doit être examinée. En mai 2013, le gouvernement a annoncé des changements visant à offrir aux Canadiens la priorité d’emploi. Ces mesures ne font aucune mention de la question de la protection des travailleurs migrants contre l’exploitation. Cependant, il est encourageant de constater que le gouvernement se propose d’introduire des modifications aux règlements afin d’améliorer la protection des travailleurs et l’intégrité des programmes pour l’été 2013. Des cas graves de mauvais traitements survenus dans le cadre du Programme des travailleurs temporaires rendent ces améliorations à la fois essentielles et urgentes.



2006 2011 2012 160,780 299,430 338,189



CONSEIL CANADIEN POUR LES RÉFUGIÉS ccrweb.ca MAI 2013



























des documents recommandant







[image: alt]





Le Manitoba et les travailleurs migrants 

Accueil (services d'accueil ... Le gouvernement du Manitoba ne finance que les services de soutien et d' ... dÃ©veloppant, entre autres, un service d'assistance.










 


[image: alt]





L'Ontario et les travailleurs migrants 

La loi de 2009 sur la protection des Ã©trangers dans le cadre de l'emploi (LPÃ‰CE) offre une certaine protection aux aides familiaux pour les questions liÃ©es au recrutement, interdisant notamment les frais de recrutement. C'est la seule loi ontarien










 


[image: alt]





Le gouvernement fédéral doit agir pour les travailleurs migrants 

14 oct. 2016 - Publié sur Conseil canadien pour les réfugiés (http://ccrweb.ca) ... d'ailleurs disproportionnellement représentés parmi les témoins lors des ...










 


[image: alt]





Les travailleurs migrants au Canada: Les travailleurs migrants au ... 

transformation du poisson ou de la viande. Une fois leur contrat saisonnier .... matière, aux conditions de travail, aux salaires, aux repas et au rapatriement des ...










 


[image: alt]





La Colombie-Britannique et les travailleurs migrants 

La Colombie-Britannique est deuxiÃ¨me derriÃ¨re l'Ontario relativement au nombre de travailleurs Ã©trangers temporaires accueillis : 74,216 travailleurs en Ã  la fin de l'annÃ©e 2012, ce qui reprÃ©sente 1.7% de la population globale de la C.-B. Vu ce










 


[image: alt]





La Nouvelle-Écosse et les travailleurs migrants 

Protection légale des travailleurs migrants. Application des normes et des lois en matière d'emploi. Accès à la résidence permanente. Accueil (services d'accueil et de soutien). Accès à l'information pour les travailleurs migrants. Sensibilisation de










 


[image: alt]





Travailleurs migrants 

1 avr. 2014 - modestement à apporter un éclairage à ce deuxième phénomène, la précarité des ... musculo-squelettiques ou les intoxications chimiques.










 


[image: alt]





Travailleurs migrants 

LA DISCRIMINATION SYSTÉMIQUE À L'ÉGARD DES TRAVAILLEUSES ... adopte une approche systémique, recherchant un ensemble de fait qui, combinés, ...










 


[image: alt]





Travailleurs migrants au Canada 

Le programme ne comporte aucun système de surveillance obligatoire pour ... Elle a donné sa ferme familiale ... 1 Nathalie a travaillé sur une ferme de culture.










 


[image: alt]





Bulletin Travailleurs et travailleuses migrants Ã  

La grande majoritÃ© de ces travailleurs se trouve Ã  l'extÃ©rieur de St-John's. PrivÃ©s d'information sur leurs droits et les recours qui leur sont accessibles, confrontÃ©s.










 


[image: alt]





Bulletin Travailleurs et travailleuses migrants au Québec 

et des lois en matière ... hispanophones sur leurs droits en matière de législation provinciale, ainsi que ... d'autres secteurs tels la transformation de la viande, le.










 


[image: alt]





Bulletin Travailleurs et travailleuses migrants en ... 

Cependant, seuls les conducteurs de grands camions et les travailleurs du domaine de l'hôtellerie sont éligibles. La province devrait étendre ce privilège à tous ...










 


[image: alt]





Travailleuses et travailleurs migrants - Centre international de ... 

18 dÃ©c. 2013 - MÃ©lanie Gauvin, porte-parole de la Coalition. 9 h 15. Limites du cadre lÃ©gislatif face aux mutations du rÃ©gime migratoire. â–« Sid Ahmed Soussi ...










 


[image: alt]





Travailleurs migrants - Centre justice et foi 

9 dÃ©c. 2011 - Les droits et libertÃ©s des travailleuses et travailleurs migrants : Ã©tat des lieux. Page 1. Nous avons demandÃ© des travailleurs. Nous avons eu des Ãªtres ..... 2009, Ottawa, 2010, [En ligne]. http://www.cic.gc.ca/francais/pdf/recher










 


[image: alt]





Travailleuses et travailleurs migrants - Centre international de ... 

18 dÃ©c. 2013 - 10 h 30. Les conditions d'exploitation : le systÃ¨me de recrutement. â–« Association des aides familiales : Myriam Dumont-Robillard prÃ©sidente et ...










 


[image: alt]





Â« Travailleuses et travailleurs migrants : des personnes comme les ... 

18 dÃ©c. 2013 - MÃ©lanie Gauvin, porte-parole de la Coalition. 9 h 15. Limites du cadre lÃ©gislatif face aux mutations du rÃ©gime migratoire. â–« Sid Ahmed Soussi ...










 


[image: alt]





L'Île-du-Prince-Édouard et les travailleurs migrants 

Le gouvernement de l'I-P-E compte sur la Loi sur les normes d'emploi qui comporte des lacunes concernant la situation de vulnérabilité de nombreux ...










 


[image: alt]





les travailleurs migrants sur les fermes du québec - Centre d ... 

appliquée de qualité dans le domaine des innovations sociales dont les ... bien que pour le milieu agricole : c'est la première recherche d'envergure sur un ...










 


[image: alt]





la situation des travailleurs agricoles migrants au ... 

Des ententes d'assistance mutuelle ont Ã©tÃ© conclues avec trois des plus grands Ã‰tats ... garantie des droits de nÃ©gociation collective de la Charte. Au moment de la ...... un dialogue permanent avec des hauts fonctionnaires du gouvernement ...










 


[image: alt]





Situation des travailleurs agricoles migrants au ... 

Diffuser immédiatement au public les statistiques sur lesquelles se ..... Le travailleur a rencontré beaucoup de dicultés pour recevoir ses revenus et son billet d'avion de ..... Les ouvriers agricoles connaissent un taux très élevé d'accidents, de.










 


[image: alt]





Bulletin Travailleurs et travailleuses migrants en Alberta 

B. B+. B+. Les changements de 2009 aux rÃ¨glements de la Fair Trading Act de l'Alberta ... travailleurs migrants qui ont un permis de travail de 12 mois ou plus.










 


[image: alt]





Bulletin Travailleurs et travailleuses migrants au Nouveau-Brunswick 

des lacunes concernant la situation vulnérable de nombreux travailleurs migrants. Il n'existe pas de loi ... le gouvernement a promis de mener une évaluation officielle et de développer ... offrant des services d'accueil et d'apprentissage de.










 


[image: alt]





racponses canoniques et pratiques sur le gouvernement et les 

This RacPonses Canoniques Et Pratiques Sur Le Gouvernement Et Les Principaux Devoirs Des Religieuses. A Voeux Simples PDF on the files/S3Library-80b8c-18f2c-92730-D8485-981b0.pdf file begin with Intro, Brief. Discussion until the Index/Glossary page,










 


[image: alt]





Travailleurs (im)migrants au QuÃ©bec et au Canada : vers le respect ... 

Metropolis, Research on Immigration and Integration in the Metropolis Working Paper Series, Simon. Fraser University. Macklin, A. (1992), Foreign Domestic ...










 














×
Report Le gouvernement fédéral et les travailleurs migrants





Your name




Email




Reason
-Select Reason-
Pornographic
Defamatory
Illegal/Unlawful
Spam
Other Terms Of Service Violation
File a copyright complaint





Description















Close
Save changes















×
Signe






Email




Mot de passe







 Se souvenir de moi

Vous avez oublié votre mot de passe?




Signe




 Connexion avec Facebook












 

Information

	A propos de nous
	Règles de confidentialité
	TERMES ET CONDITIONS
	AIDE
	DROIT D'AUTEUR
	CONTACT
	Cookie Policy





Droit d'auteur © 2024 P.PDFHALL.COM. Tous droits réservés.








MON COMPTE



	
Ajouter le document

	
de gestion des documents

	
Ajouter le document

	
Signe









BULLETIN



















Follow us

	

Facebook


	

Twitter



















Our partners will collect data and use cookies for ad personalization and measurement. Learn how we and our ad partner Google, collect and use data. Agree & Close



